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Du 27 Août 1632.

A Tous CEULX qui ces Préfentes Lettres verront ou 
oiront, Eschevins et Conseil de la Ville de Lille 

en Flandres: SALUT. Comme de tout temps nous a , & a 
nos prédécefleurs en Loy, compété & appartenu, comme 
encore de préfent nous compète & appartient de par le 
Roy notre Sire, Comte de Flandres, la cognoiflance & ju- 
dicature générale de & fur tous les Manans & Habitans en 
PEfEheviaige de cette Ville, mefmement, ce que touche 
la police & gouvernement d’icelle , & qu en enfuivant nos 
Conftirutions & Ordonnances , ils aient réverende es jours 
de. Saint Sacrement & Proceffion de cettedite Ville, bien 
deuement & honorablement à la louange de Dieu notre 
Créateur, & de la glorieufe Vierge Marie, &aufli a 1 hon .
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neur de cettedite Ville, entre autres ceulx du Meftier des 
Diejwariers , Gobilleurs , Queutillcurs , Rapareileurs de 
Draps, Couvertoireurs , Tainduriers de guurdines & viefe 
taille, fous certains Réglemens par Nous & nos prédécef 
feurs en Loy , à eux baillez, contenus en nos Lettres du 
treiziefme de Mars mil cinq cens & enze, & que defirans 
continuer en noftre obéiffance, ils Nous aient - par diverfes 
Requcftes, fucceflivement préfentées de leur part, remonftré 
que ledit Style & Meftier eHoit apparent de venir à entière 
décadence, à raifon de l’antiquité defdites Lettres & du 
changement notable qui s’eft remarqué d'un temps à l’autre, 
tant au regard de l'enchériflement de toutes chofes, que de 
l'accroiflement du nombre des Marchands & Ouvriers dudit 
Meftier , qui à préfent réfident & vivent d’iceluy en ladite 
Ville, & aully à caufe des grands frais que avoir & fouftenir leur 
convient, tant pour l'entretenement des Tories que chafcun 
an ils portent pour la décoration defdits jours de Saint Sa­
crement & Procefion, que des Mefes & Ornemens de leur 
Chapelle; & que d'ailleurs plufieurs difficultés fe préfentoient 
pour cognoiftre & entendre comme en l'exercice dudit Style 
& Meftier ils fe doivent comporter ; fuppliant qu'il nous 
pleut faire vifiter lefdites anchiennes Ordonnances pour 
maintenir les articles qui pourront encore fervir , y adjoufter 
ou diminuer, & entièrement réformer ceulx qui ne feront 
trouvez propres & pratiquâmes, félon certain profie join 
à ladite Requefte ou autrement, comme trouverons con­
venir, prins efgard à ce que deffus. Sçavoir faifons, queouy 
le rapport de nos députez, pour férieufement examiner ledit 
projet & le conférer avec toutes lefdites anchiennes Or­
donnances, les Réfolutions & Sentences enfuivies fur plu­
fieurs difficultez furvenues depuis quelques années, avons 
confenti & accordé, confentons & accordons aufdits Sup- 
plians les points & articles qui s'enfuivent.

Article premier.
Que tous ceulx qui vouldront parvenir à la franchife dudit 

Style & Meftier de Viefwariers, Queutilleurs , Rapareileurs,.
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couvertoireurs & Bonnetiers , feront fubmis & obligez 
eqre deux ans Apprentifs en deffous Maiftres tenant bou­

tique ouverte, fans pouvoir durant ledit temps 8ai8ner 
aulcune chofe par forme de loyer, récompenfe ou mercede, 
& de quoy les Maiftres feront tenus s’expurger Par 1en 
ment toutes fois que requis en feront.

Lefauels Maiftres devront faire enrégiftrer lefdits appren- 
tifs 'a l’entrée de leur apprentiflaige, du moins quinze jours 
après, en payant lors pour iceulx Apprentifs, une livre de 
chire, & en argent lafomme de fept livres parilis, appli­
cable audit Style.

Au bout defquels deux ans feront lefdits Maiftres tenus 
de pareillement faire enrégiftrer le temps dudit apprentiflaige 
achevé, & en affirmer par ferment fi befoinel,» & 5 
Apprentif fubmis de payer au profie dudit Style foixante 
AP pariüs, h péril que à défauete de l’un ou 1 autre defdits 
cas, l’on ne fera réputé pour francq d icenui -tY

Et comme tels abus procèdent le plus fouvent des Maif 
très ayans reçeus lefdits Apprentifs , ordonnons aux dits Maif" 
très d’y prendre férieux regard & de n y commettre faute, 
fur peine de douze livres d’amende, applicable comme demis , 
& de réparer le tort & dommaige à ladite caufe inferée aux- 
dits Apprentifs.

Ne pourront lefdits Maiftres avoir qu’un Apprentif en 
même temps , n’y en affranchir qu’un en deux ans , 1ur 
vingt-quatre livres d’amende à la charge de chafcun deux 
y contrevenant, applicable au profit dudit StYe
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VI.
- Que aucuns ou aucunes ne feront reçeus à la franchit 
dudit Meftier s’ils ne font enfans de Maiftres , lefquels y: 
feront admis moyennant payer neuf livres pour une fois , 
a répartir comme deffus, & dix fois au Serviteur dudit Style,

VII.
Et au regard de tous autres n'eftans enfans de Maiftres^ 

lefquels ayant apprins ledit Style , le vouldront eflever & 
l’exercer, feront tenus payer trente-fix livres parifis, appli­
cable un tierche à la Chapelle & les deux autres tierches 
audit Style, & pardeflus ce payeront fx livres parifis auxdits 
quatre Maiftres, & vingt fois au Serviteur d’iceluy Style,. 
& ne fera aucun tenu pour Maiftre ou Francq dudit Style, 
s’il n’a payé lefdites femmes.

VIII

Si ceux qui montent fur le haut eftal viennent à la Foire - 
de cettedite Ville mettre de nouvelles loges ou hayons, 
comme font plufieurs, & que ce foit la première fois, feront» 
tenus de payer pour récréation, au lieu d’une quanne de vin, 
foixante fois aux Doyen & Maiftres.

I X.
Ne fera loifible à perfonne, n’étant Francque dudit Style, 

de faire trafique ou marchandife de viefware, par en achepter 
& revendre en appert ou en couvert, fur peine de foixante» 
fols d’amende (a) en chaque pièce, applicable audit Style &

• pourront les Maiftres d’icelui Style vifiter, préfens Efche- 
vins, les maifons & demeures de ceux ou celles eftans fuf- 
petez d avoir & faire telle Marchandife, pour en defcouvrir 
les contraventions.

(a) Fixée à fix livres par l’Ordonnance du 20 Décembre 1663.
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X.

Que tous Maiftres exerçeans ledit Style feront tenus payer 
par chacun an trente fols ; ceux ne l’exerçeans huit fois ; & 
les Ouvriers gaignans argent, dix ipls;& dont les Maiftres 
feront refponfables, pourveu que tels Ouvriers aient tra­
vaillez deux mois confécutifs , & moyennant ce » feront les 
deffus nommez chacun en ion regard del chargez de tous 
frais d’années, (b)

X I
Et comme aucunes femmes s’ingèrent de porter vendre 

avant la Ville Marchandifes & denfrées defpendantes dudit 
Style, deffendons à tous de ce faire fans grâce & permiflion 
defdits Efchevins & Confeil obtenue, en pleine . Halle & 
dont fe debvra montrer ade par efcript, fur peine de foi- 
xante fols à chaque fois que y fera contrevenu par qui que 
ce foit, applicable comme deffus.-

X I L
Bien entendu que telles perfonnes après grâce obtenue 

comme deffus, ne pourront porter vendre que pour Bour­
geois & Manans , & nullement pour aucun Vielwars.» 
ni aufy achepter viefware pour la revendre : le tout fur fix 
livres d’amende à chaque fois, tant à la charge de ceux ou 
celles portans vendre, qüedesViefwariers, applicable comme 
deffus, & feront lefdits portans Vendre & Viefwariers. ref- 
peativement tenus quand requis en feront par les Maiftres 
dudit Style, s’expurger par ferment pardevant Efchevins 
s’ils n’ont à ce contrevenu.

X I I L
Deffendant à tous ceux & celles ayant achepté aux Ven­

dues & autres lieux chofes dépendantes dudit Style, loit 
Bois, Ferrailles , Potteries, ou autres quelconques, de les ex-

(b) Par Ordonnance du 31 Janvier 1644., le terme du paiement des 
droits mentionnés en. cet article , a été fixé au temps de la Foire.
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pofer publiquement pour en faire la revente pendant que 
l’on eft empefché auxdites Vendues, mais bien pourront ce 
faire, icelles achevées, Pefpace de demie heure, & non au­
trement , fur l'amende de fis livres , applicable comme 
delfus.

X I V.
Que tous ceulx qui feront trouvez avoir fait chauffes de 

droit fil & defléaller marchandife encourront pour chacune 
fois en l’amende de vingt fois à la paire , à appliquer comm 
deflus,

X V.
Que aux Enterremens & Services des Maiftres & femmes 

de Maiftres dudit Meftier , feront portées les Tories & 
Chandeiles d'iceluy Meftier, & pour leur iflüe & morte- 
main, tant de la femme comme de l’homme, fè payera 
trente fois , applicables deux tiers au profi& dudit Style, 
& l’autre au profit du Serviteur d’iceluy, à condition que 
ledit Serviteur moyennant ce, fera tenu d’inviter les Maiftres 
du Meftier auxdits Enterremens & Services , aufquels ils 
debvront aflifter fur peine de vingt fois à chacun contreve- 
nant au profi dudit Style.

XVI.
Si aucuns vouloit renoncer audit Meftier il le pourra faire 

en payant pour fa morte-main femblables trente fois, à ap- 
pliquer comme deflus.

X V I I.
Tous Maiftres dudit Meftier feront tenus de fe trouver 

le jour de St. Vinchent à la Mefle qui annuellement fe dit 
pour ledit Meftier, & le lendemain à l’Obit qui fè chante 
pour les âmes des Suppofts d’iceluy trelpaflez , à péril de 
à chaque jour & par chacun d'eux encourir l'amende d’une 
livre de chire au profic de la Chapelle, vaillable vingt fois, (c)

(c) Fixée à 4opatardspar Ordonnance des Magiftratsdu juillet 176?»
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XVIII.
Seront commis quatre Mailtres dudit Meltier qui en 

auront le gouvernement, enfemble des Torfes & Chandeilles 
d’iceluy , & recevront les droits tels que deus font & efche- 
ront ; lefquels Maiftres feront commis efwardeurs fur ladite 
Marchandife & Meftier, & feront tenus de faire ferment 
ès mains d’Efchevins de tout fe bien exercer & gouverner 
durant leur entremife ; defquels quatre Maiftres feront oltez 
au jour de Saint Vinchent les deux qui plus longuement 
auront eu ledit gouvernement, & en leur lieu feront com­
mis deux nouveaux Mailtres audit Meftier & Marchandife 
pour le gouvernement d'iceluy, Torfes & Chandeilles.

X I X.
Si feront lefdits quatre Maiftres chacun an de rendre 

compte de leur gouvernement ledit jour de Saint Vinchent, 
pardevant Efchevins , préfens ou appeliez tous ceux dudit 
Meftier qui eftre y voudront, & fera faiCt un difner comme 
l’on eft accouftumé, auquel le Valet fera tenu d'évoquer 
tous lesSuppofts d’iceluy Meftier. (d)

X X.-

Tous ceulx & celles qui feront trouvez avoir commis au­
cune fraude & malverfations en la compofition d’habits, 
ou autres denfrées d’importances defpendantes dudit Style, 
encourront pour chaque pièce en l'amende de foixante fols 
parifis, applicable audit Style ; & pour pièces légères fe­
ront arbitrairement pugnis félon l'exigence du cas.

XXI.
Que lefdits Maiftres avec le Valet feront tenus de figni- 

fier chacun an aux Suppofts du Meftier qu'ils aient à ac­
compagner les Torfes & Chandeilles d’iceluy Meftier, es 
jours du Vénérable Saint Sacrement, & de la Procellion

(d) Par Ordonnance du Magiftrat du 8 Juin 1774, art. VII, il a été 
défendu aux Maîtres des Corps d'Arts & Métiers déporter en compte 
aucune dépenfe de bouche»
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de cette Ville ; ce que lefdits Supports ainfi advertis feront 
tenus de faire, tant en allant que retournant, fur peine d’une 
livre de chire, vaillable trente fois , à la charge de chacun 
contrevenant , applicable comme deflus ; & auront lefdits 
Mailtres & Valet, pour leurs peines & diligence, neuf 
livres parifis pour eux récréer chacun defdits deux jours.

XXII.
Comme aufi auront lefdits Maiftres & Valet pour les 

recognoiftre des devoirs par eux faicts à la recepte des 
droits deuz par-chacun an audit Meftier, qui s'appelle d'an- 
chienneté la grande & petite cache , pour une honnefte 
récréation la femme de dix-huit livres.

XXIII.
Ne pourront lefdits Viefwariers, ni aucuns d’eux , efta- 

pler, pendre , ni mettre avant, tenir hayon au Marché, 
n’expofer Huigeries,Bocailles,Ferrailles, ou autres Denfrées 
& Marchandifes dudit Style hors en un lieu, ni auffi faire 
vendre & eftapler en autre lieu Marchandife par leur en­
fant , eftans encore en minorité d'âge, fur l’amende de 
foixante fols pour chacune fois que l’on fera trouvé avoir 
fait le contraire , à appliquer comme deflus.

XXI V.
Que les Détailleurs & Chauffeteurs de cettedite Ville, 

ne pourront faire pour vendre Efcourcheux de Drap bordez, 
ni auffi vendre Drap de mauvaife & delléalles Tainure , 
ni vendre nuis bords de Baye, Bonnets d'enfans, ni Chauffes 
à femmes de vieux Drap, à péril en chacun defdits cas de 
vingt fois parifis d'amende à chaque piefche , à appliquer 
un tiers aux accufateurs , & le furplus répartir comme 
amende de ban-enfrain.

X X V.
Que tous Viefwariers, tant Bourgeois que non Bour­

geois, debvront tenir leurs plaches ès jours ordinaires de 
Marchés, félon les lots jeftez , qui fe feront deux fois par 

an ;
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an; à fçavoir, en premier & chef-lieu par les Bourgeois de 
cette Ville, & les non-Bourgeois enfuivant, fur le four- 
faic de fix livres d’amende, à répartir un tiers à la Cha- 
pelle, & le furplus au profi dudit Style, & pardeflu ce 
de pugnition arbitraire à difcrétion oid'Echevins.

' ' X X VL . n
Que celles vendans Taffeaux feront plachées felon & 

conformément au rang à elles par Nous ordonne , & les 
Gobilleurs à leur ordinaire, vers le Marché aux-Grains.

XXVII.
Que femmes vefves de Viefwariers n'eftantes Francques 

dudit Style de leur chef, perdront leur franchife s’alliant 
par mariage avec non-Francqs.

X X V I I I.
Pourront lefdits Viefwariers achepter en toutes Vendues 

publiques, foient judiciaires ou amiables qui fe feront en 
cette Ville, accoultremens de nœufves Fftoffes , venans 
d’ailleurs que de Viefwariers , les retenir & vendre libre- 
ment.

X X I X.
Que les Capronniers , Bonnetiers & autres dudit Style 

des "Viefwariers , fe mellans de faire accouftremens de nœuf­
ves Eltoffes, pourront fe faire pour enfans jufques à l’ufage 
de huit ans inclufivement , félon que par nos Prédéceffeurs 
en Loy feroit efté ordonné en l’an feize cens vingt-fept.

XXX.
Que Viefwariers', Deftailleurs de Draps, Bonnetiers, Cau- 

dreliers , Peintres , Efcrigniers & autres quelconques , eux 
mellans de Négoce & Marchandife, ne pourront, par eux 
ne par autruy, vendre, ne faire vendre es Vendues publi­
ques en cette Ville, aucuns biens defdits Styles , Négoces
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ou Marchandifes, n’eit par exécution de Juftice ou de 
Maifon mortuaire. Aufi que aucuns Sergeans, Crieurs ou 
Commis auxdites. Vendues, ne pourront pour eux ne pour 
autruy vendre, ni fouffrir vendre tels biens auxdites Ven­
dues : le tout fur peine de foixante fols parifis d’amende 
pour chacune pièce, & contre chacun des contrevenans, 
applicable comme deflus,

X X X I.
QueViefwariers, Revendeurs, RevendrefTes de viefware 

ou autres , ne pourront achepter ou faire achepter en ap­
pert ou en couvert, aucune viefware ne autres biens en 
commun & compagnie que l’on difoit anchiennement abuttin, 
ne y donner part l’un à l’autre, & ne s’achepter l’un avec 
1 autre pour avoir aucun profi ès biens ainfy acheptez par 
aucuns deux:ains s ils défirent avoir aucune chofe auxdites 
Vendues, feront tenus les achepter pour eux feuls, fans y 
ailler avoir part à autruy, fur fix livres parifis d’amende , 

à appliquer comme delfus, toutefois que aucun feroit le con- 
traire, & feront les Prifeurs de viefware à ce commis pour 
Efwardeurs.

XXXI I,
Et d’autant que plufieurs s’ingèrent de recevoir indiffé­

remment toutes fortes d’Apprentifs fans dirtinélion des lieux 
de leurs naiflances, leurs qualités & conditions , d’où pro­
cède bien fouvent que tant cette Ville que la bourfe com­
mune des pauvres d’icelle le trouvent furchargées de tels 
Apprentifs, la plufpart difetteux & accidentez de plufieurs 
maux ; defendons à tous les Maiftres & Supports dudit 
Style de recevoir aucuns Apprentifs s’ils ne font natifs de 
cette Ville ou Chaftellenie , n’eft par grâce obtenue en 
notre Aflemblée ordinaire, mife & rédigée par efcript , fur 
amende de douze livres à la charge de chacun defdits Maif­
tres & Supports y contrevenans, applicable audit Style.
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XXXIII.
Pareillement comme bien fouvent l’on a remarque que 

plufieurssdefdits Maiftres & Suppolts font fi avantageux & 
téméraires, qu’ils ne font difficulté d’accepter ce .que eurse 
préfenté de toutesi per fonnes indifféremment, d’ou procede 
que les larcins pafent parmi leurs achapts avecq autant 
de liberté que les denfrées de bon acquelt; defendonsben 
& à certes à tous lefdits Maiftres & Supports dachepter 
chofe que ce foit, n’eft de perfonnes bien cognues, ou_ qui 
aient donné bonne cognoiffance - & affeurance en cette V1e 
fur peine de vingt livres d’amende à la charge de ceux < 
celles ayant fait quelque achapt de perfonne non cognue .2 
& qu’ils ne pourront deuement renfeigner, applicable audit 
Style, & pardeffus ce, d’être pugnis comme fauteurs 8 
receptateurs de larcin, & fans préjudice à lacion de a 
partie intéreflée.

XXXIV.
Se aucun dudit Meftier eftoit deffaillant, refufant outen 

demeure de payer , furnir & accomplir ces préfentes Or­
donnances, feront à ce par Nous ou notre commandemant 
conftraints par toutes voies & manières de contraintes ]u1 
ques au plein paiement & furnifement dcfdites Ordon­
nances & chacune d’icelles.

i, < _ • 4

Tous lefquels points, articles & conditions defus au long 
fpécifiez. Nous, pour Nous & nofdits Succefleurs audit 
Efchevinaige, avons accordé & octroyé, & par ces Pre- 
fentes accordons & oCtroyons pour durer & ertie entrete­
nus par lefdits Maiftres & marchands Viefwariers , Gobi, 
leurs, Queutilleurs , Rappareilleurs de Draps, Couvertoi 
reurs, Tainéturiers de gourdine & viefe thoille , pour eux 
& leurs fuccefeurs Marchands de ladite Marchandife de 
cettedite Ville, à toujours inviolablement, fauf que fe es 
chofes defus dites ou aucunes d’icelles, y avoir aucune obf 
mutité , variation ou changement à faire pour l’advenir •
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Nous, audit cas, avons réfervé & réfervons à Nous & S 
nos Succefeurs , l’interprétation , enfemble la mutation & 
correction en tout fe faire le convenoit & bon nous fem- 
bloit ci après. En tefmoings de ce, Nous avons à ces pré- 
fentes Lettres fait mettre le Scel aux Caufes de ladite Ville : 
ce fut fait en pleine Halle le vingt-feptiefme jour d’Aouft 
feize cens trente-deux. Efait Jigné, A. CUVILLON , avec 
paraphe.

- • . ' 03 IM 3 i . pi 2 103 ■ . :

Ledit jour, les Lettres ci-deflus tranferites ont efté pu­
bliées à la Bretefque de cettedite Ville , & en la Plache 
devant le grand Portail de l’Eglife de Sain Maurice , à 
ion de Trompe, par Nicolas , Sergeant à Verges 
d’Efchevins, Tefmoing. Eftoit Jigné, N. HAZE, avec pa­
raphe.

Il ef ainfi. Tefmoing le Notaire Royal de la Réfidence de 
Lille » foulfigné. Signé, P. A. GOssIAU,
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AMPLIATION
Des Lettres & Statuts dudit Corps.

Du 26 Mars 1647•

ESchevins et Conseil de la ville de Lille, ayant ehé
advertis & prins appaifement des excès & abus volres 

des compofitions qui fe font & commettent par aucuns des 
Supports du Corps de Style des Viefwariers de laditçlpe 
qui font non-feulement préjudiciables, ains tendent a l ane ! - 
tiffement dudit Corps de Style ; pour y remédienmain 
tenir un chacun en fes droits & franchifes , ont:par forne 
d’ampliation aux Ordonnances precedentes, édicté & or­
donné les points & articles qui s'enfuivent.

Article premier.
Que nuis Francqs-Maiftres dudit Corps de Style qui ne 

tiennent ouvroir & boutique ouvert , pourront dorefna- 
vant tenir Apprentifs & les affranchir, ni les Maiftres dudit 
Corps de Style eftre tenus de les enrégiftrer

Oue tous Apprentifs eftàns foubs Francq-Mailtre tenant 
ouvroir & boutique ouvert pour s’affranchir , feront tenus 
durant le temps de leur apprentifaige, faire fervice acuel
& afiduel, fans aucune interruption.

Que perfonnes quelconques elles foient, pourront eftre 
rggtrées 8admifes fous Francq-Mailtre audit apprentillaise, 
quelles n’aient atteints Page de quinze ans • & CaPables de 
tenir boutique & ouvroir.
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I V.
. Que lefdits Apprentifs durant le temps de leur appren- 

tiflaige , ne pourront travailler chez autruy que leur Maiftre, 
& moins d’autre Style quel il puifle eitre.

V.
Que lefdits Maiftres & Apprentifs ne pourront faire par 

enfemble aucunes compofitions pour divertir le cours or­
dinaire dudit apprentifaige.

Tous lefquels points lefdits Eschevins et Conseil 
entendent eltre pontuellement gardez & obfervez , fous 
peine & amende de foixante fois parifis, pour la première 
contravention; de fix livres pour la fécondé; & à la troi- 
fieme fera I’Apprentif, trouvé deffaillant, biffé & rayé du 
Regiftre, & perdra le frui de fon apprentifaige : lefdites 
amendes applicables pour un tiers au profit des Pauvres, 
autre dudit Corps de Style, & le troifième comme amende 

de ban-enfraint, & à icelles prendre fur le Maiftre, fauf 
fon recouvrier fur fon Apprentif,

, Publiée à fon de Trompe à la Bretè/que g devant PEslife 
de SainE Maurice, par Philippes de Tros, Sergeant dET 
chevins, le vingt-fixiefine de Mars fei^è cens quarante-fept.

2 Plus bas il eftefcript: il eft ainfi audit Regiftre ; tefmoing, 
& eiwitjigne, A, CUVILLON, avec paraphe.

Il eft ainfi : Tefmoing le Notaire foufigné. Signé, P.
A. GOSSIAU. P P ‘

a 
C6?



ORDONNANCE
En interprétation de I Article XXIII des Lettres & 

Statuts du 27 Août 163Z,
Du 7 Mars 1657.

Es REWART, Mayeur , Eschevins , Conseil , et 
huit-Hommes de cette ville de Lille. Sur remonltran- 

ce à eux faite par les Maiftres & Suppofts du Coips de 
Style des Viefwariers, & iceux ayant efté verbalement ouis, 
en interprétant l’article XXIII (e) des Lettres & Ordonnances 
ci-deflus reprinfes, déclarent leur intention eftre qu il ne 
fera permis , ni loilible à aucuns defdits Viefwariers & ceux 
en defpendans, d'eftapler, ni mettre avant quelque chofe 
de leurs denfrées & marchandifes , foit auffy bien ès.jours 
de Marchés qu’autres jours, fors en un lieu; a fçavoir, en 
leur Maifon ou au Marché, & ce avec un hayon, ou dans 
une place dudit Marché feulement ; en telle forte que ceux 
lefquels es jours de Marché eftapleront on auront hayon 
audit Marché, ne pourront en aucune façon que ce foit, 
eftapler, ni mettre avant en leur Maifon ou ailleurs , au 
dehors dudit Marché ; ni de mefme lorfqu'ils eftapleront & 
mettront avant en leur Maifon , ne pourront eftapler ni tenir 
hayon au Marché, ni auffy ailleurs, fur péril d’amende de 
foixante fois pour chacune contravention.

Sy eft-il defendu auxdits Viefwariers & ceux defpendans 
dudit Style, de faire eftapler & tenir hayon à leurs enfans 
féparés de leur père & mère, foit au Marché ou en leurs 
Maifons; comme pareillement auxdits enfans d’eftapler & 
tenir hayon, fors & exceptez toutefois pour lefdits enfans 
eftans mariez, ou ceux deuement efmancipez , & pardeffus

(e) Voyez ci-devant, page 8,
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ce demeurans arrière de leurfdits père & mère, eftans hors 
de leur pain , & failant trafique particulier à leur profit, & 
fans fraude , fous pareille amende que defus, & le tout ap­
plicable comme eft reprins ès Lettres dudit Corps de Style.

Et comme par notre Réfolution du 13 Febyrier 1635 , ci- 
deffus reprinfe , Nous aurions ordonné que les Maittres 
dudit Corps de Style, durant leurs années d’adminiftrations , 
pourroient enrégiftrer leurs enfans, en payant pour chacun 
d’iceux cinq livres parifis pour tous droits, & moyennant 
quoy ils font tenus pour Francqs-Mailtres dudit Style, fans 
autres frais ni devoirs. En efclairciflant & interprétant ladite 
Ordonnance, déclarons notre intention eftre pour l’advenir 
que telle Réfolution & Ordonnance faite à entendre pour 
le regard des enfans nés depuis que lefdits Maiftres auront 
acquis la franchife dudit Style, & que tels qui dorefnavant 
feront autrement ehrégiltrez , feront tenus & réputez comme 
non-Francqs d'iceluy Style. Signé, Henri de Broide.

Publiée à la Brete/çue , au devant de TEglife de SainS: 
Maurice G au Marché, devant les hayons des Viejwariers, 
à Jon de Trompe de cette Ville, le y Mars 1657 , par Guil­
laume Haze, Sergeant à Verges d’Efthevins.

Plus bas eftoit efcript: Il eft ainfy à l'A&e original ; teG 
moing, & eftoit Jigné, Gilles, avec paraphe.

Il eft ainfi: tefmoing ledit Notaire foufligné. Signé, P, 
A. GOSSIAU.

■ . ' . .3 - ; . ■ V ,, n. ,, 1; n

ORDONNANCE
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Qui défend aux Maîtres & Suppôts du Corps d'ouvrir 
leurs Boutiques le jour de St. Roch.

Du 14 Août 1660

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, EsCHEVINS de la ville de Lille en Flandres :

Salut. Comme les Maiftres modernes & Suppofts Vief- 
wariers de cette ville de Lille, Nous auroient par Requefte 
remonftré que paflé longues années , ils ont fai chanter 
une Melle en l’Eglife Paroiffiale de Sain Maurice, à 
l’honneur de Dieu & de Monfieur Sain Rocq , aux frais 
dudit Corps de Style, fans néanmoins tenir Fefte le jour 
dudit Saina ; & comme il eft plus raifonnable de tenir 
Fefte ledit jour , & que leurs Boutiques foient fermées, 
iceux Remonftrans ont efté confeillés d’avoir recours vers 
Nous, en fuppliant vouloir ordonner que ledit jour de Saint 
Rocq fera tenu Fefte entre lefdits Remonftrans , & à ces 
fins interdire à tops Maiftres & Suppofts d’ouvrir leur Bou­
tique , à péril de douze livres parilis d’amende, au profict 
de la Chapelle, à chaque contrevenant ; laquelle Requefte 
eftoit fignée de Mr. le Doyen de Chreltienneté , comme 
auffy de Jacques Carlier & Antoine le Roy, Maiftres mo­
dernes dudit Corps de Style, & de la plus grande partie 
des Suppofts d'iceluy Style. Veu laquelle Requelte , & le 
tout meurement confidéré , avons accordez & accordons 
aux Supplians ce qu’ils requerraient : ordonnant aux Sup­
pofts dudit Style de tenir audit jour Fefte & leur Boutique 
ferrée, à péril de l’amende ci-deffus. En tefmoings de ce. 
Nous avons à ces préfentes Lettres fai mettre le Scel aux 
'CCaufes de ladite Ville ; ce fuft ainfy fait le quatorziefme
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d’Aou feize cens foixante. Ejïoit DUCHAMBGE, avec 
paraphe.

Ileft ainfi:tefmoing ledit Notaire foufligné. Signé, P. 
A. GOSSIAU.

ORDONNANCE

Qui fixe les Amendes a. fix livres par chacune pièce 
& contre chacun des Contrevenans*

Du 20 Décembre 1663.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, M AYEUR, ESCHEVINS , CONSEIL,

ET HDIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE,

Emonftrent humblement les Mailtres du Corps de Style 
des Vieuwariers de cette Ville , que de toute telle 

amende qu’ils peuvent prétendre par les Lettres & Ordon­
nances dudit Style, là où il convient employer deux de 
votre Corps, un Sergeant & affiftant , pour lever à la 
charge des contrevenans, ni à nulle excédents foixante fols 
parifis, en forte que les frais à ce néceflaires excèdent de 
beaucoup la portée de l’amende, & encore bien fouvent en 
font les contrevenans difpenfés, fans toucher aux vacations 
& journées des Maiftres dudit Corps; caufe que les Re- 
monftrans , afin qu'eux & leurs fuccefleurs en Maiftrife 
foient plus portez à maintenir lefdites Ordonnances, & qu’en 
ce faifant ledit Corps de Style n’en fouffre préjudice, vien- 
nentfupplier. Messieurs, à ce que femblable amende pour 
le fai que deflus, foit dorelnavant de douze livres parifis.
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applicabl comme toutes autres au profit dudit Corps de 
Style; confidéréaufi que depuis peu de jours leur a elle 
interdis de ne faire aucune levée fans préfence d Hchevins 
Quoi failant, &c,

A PO S T I L1 E.
Messieurs , pour les raiforts repréfentées , ont accordé 

& accordent qu’au lieu de trente patards que portent es 
amendes pour les cas reprins ès Lettres du Corps de Pty S 
des Remonftrans, icelles s'exigeront à l'advenant de lix livres 
parifis. Fait en'Halle le vingt de Décembre feize cens 1ob7 
xante-trois. Moi prélent, fgné, Martin.

Et plus bas ef efcript , il eft ainfi audit Regiftre : Tef- 
moing,figné, BayâRT, avec paraphe.

Publiée à la Bretefiue à fin de Trompe fur le Corps de 
Garde, & derrière l'Eglife de Saine! Maurice, le vingt-deux 
Décembre Jei^e cens foixante-trois , par Guillaume Haze • 
Sergéant à Derges dy Efchevins,
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RÉGLEMENS ET ORDONNANCES
Portes relativement auxdits Statuts,.

Contre les Particuliers qui ont paît le commerce de Frippier.

Entence du 11 Février 16,9, qui fait défenfè à Hubert
Ghery, d’acheter & revendre des Meubles, & le dif- 

penfe de l’amende à caufe de fa pauvreté. Régifirée au bas 
des Lettres manujcrites, fol 1G.

Autre du 23 Avril 1660 , qui condamne Boniface Saknce y 
en l’amende & aux dépens, pour avoir acheté g revendu 
des Effets aux Ventes. Idem, fol. 18,

Autre du 18 Novembre 1755, qui condamne le nommé 
Tavant, en l’amende & aux dépens, pour avoir fait le 
commerce de Frippier, de fociété avec un Suppôt. Idem, 
fol. 144. rr ?

Autre du 27 Juillet 1756, rendue contre l’Huiffier p0^



des Frippiers-Tapiffiers. 21
Jonnier, pour avoir acheté un Meuble dans une Vente & 
J’avoir revendu après. Idemy fol. 145-

Contre les Serruriers.

Sentence du dernier Juillet 1659, qui difpenfe de l amende 
Antoine Boitel, Serrurier, qui avoit expofé en Vente un 
Réchaud, compofé de vieux & de neuf, & fait défenfe aux 
Febvres , ou Serruriers , de vendre des Réchauds , à moins 
qu’ils ne foient compofés de toutes Marchandifes neuves. 
Idem , fol. 17 verfo.

Autre du 24 Novembre 1692, qui déclare que les Ser­
ruriers ne pourront vendre quelques Ouvrages de Fer vieux,, 
ou raccommodés ; leur permet néanmoins d’en acheter, ou 
prendre en troque , pour en faire des Ouvrages neufs. 
Idem, fol. 49.

Arrêt de la Cour de Parlement de Flandres du 28 Avril 
1705 , confirmatif defdites Sentences & des Réglemens de 
1701 & 1703, par lequel Arrêt il eft décidé que les Frip- 
piers peuvent acheter des Marchandifes neuves , pourvu 
qu’elles euflent été fabriquées par de Francs-Maîtres, & les 
revendre, faire raccommoder les vieilles par ceux à qui la» 
compofition en appartient & aufi les revendre. Idem, fol 87,

Sentence du 17 Décembre 1748, qui condamne le nommé
ÇarHer9 Serrurier, en l’amende & aux dépens > pour avoir
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expofé en Vente un Tournebroche compof de vieux & de 
neuf. Idem t fol. 137.

Règlement entre le Corps des Frippiers & celui des 
Serruriers, du 22 juin 1771, portant que tous les Ouvra­
ges neufs que les Frippiers achèteront aux Ventes publi­
ques, ou des particuliers, feront marqués du poinçon , & 
qui confirme au furplus ceux de 1701 & 1703. Recueil des 
Ordonnances du Magiprat t fol. 959.

==--===========-=========•
BoutrieSy Valets & Servantes aux Vente s.

Sentence du 17 Avril 1682, qui condamne Marie-Anne 
Cornuel, Servante de Vendue , en Pamende & aux dépens, 
pour avoir expofé dans une Vente publique des Effets qui 
n’étoient point de la compril de ladite Vente. Lettres ma- 
nufcritcst fol. 34,

Autre du 7 Mai 1683, qui condamne Jean- François 
Lippens, Commis aux Ventes publiques en l’amende & 
aux dépens, pour pareilles caules. Idemt fol. 36.

Autre du 12 Février 1688, contre les Commis & Ser­
vantes de Vendues, qui leur ordonne de déclarer les noms 
des perfonnes à qui appartiennent les effets qu'ils expofent 
en Vente. Idemt fol. 39 verfo.

Autre du 12 Septembre 1702 , qui condamne Jeanne
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Leroy, Servante de Vendue, en l’amende & aux dépens, 
même au défintéreffement de la perfonnegui avoir acheté 
un lit empli de mauvaifes plumes, expofé dans la vente 
des Effets de Gilles Leroy, qui n’étoit point de la comprit 
de ladite Vente, idem , fol. 63.

Ordonnance du 17 O&obre 1716, qui fait défenfe.auz 
Valets & Servantes de Vendues, de recevoir aucune chofe 
pour être expofé, que ce qui aura pafi; par les mains du 
Sergent chargé de la Vente. Recueil des Ordonnances du 
Magiftrat, fol. 274.

Sentence du 2 Juillet 1722 , qui condamne P terre Leclercq 
Valet aux Ventes , en l’amende & aux dépens, pour avoir 
acheté des Effets dans les Ventes publiques , & en avoir 
revendus. Lettres manuPcrites, fol. 113 verlo.

Autre du 14 Juillet 1729 , qui condamne le nomme Henri 
Prez, Frippier, & trois Sergens, pour avoir mis dans une /ente 
publique des Effets qui n'étoient point de ladite vente 
idem , fol. 115.

Autre du 6 Juillet 1747, qui condamne le nomme Ha^ 
verland, Frippier, & la veuve P^, Servante de Vendue r 
en Pamende & aux dépens ; le premier pour avoir vendu, 
& la féconde pour avoir fouffert qu’il vende , dans une v ente 
publique, des Effets qui n'en faifoient point partie. ldemr 
fol. 133.
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Autre du 3 I Juillet 1749 , qui condamne TFalkrand 
lvauqui&ry Suppôt du Corps, en l’amende & aux dépens, 
pour avoir expofé dix Chaifes dans la Vente des Effets du 
or. Rou^é. Idem, fol. 138 verfo.

Autre du 7 OCtobre 1755 , qui condamne le Sergent 
Comer & le nommé Tainte en l’amende & aux dépens, 
Pour avoir expofé dans une Vente de Maifon Mortuaire 
des Effets qui n'étoient pas de la comprifede ladite Vente. 
Idem » fol. 143.

»

-"==-=E=enerezzarTEE-emseme-enMSA

Chapeliers,

, Sentence du 5 Janvier 1688, qui déclare que les Frip- 
piers pourront , pour mieux laver leurs Chapeaux vieux , 
fe fervir d’eau avec du bois de Provence feulement, fans 
autre ingrédient, & qu’ils pourront aufli fe fervir de colle 
& de fpiliom pour reluftrer les Chapeaux vieux. Idem 
fol. 40 verfo.

Autre Sentence qui défend aux Chapeliers, leurs Ouvriers, 
& Domeltiques , de vendre aucuns Chapeaux vieux , & d'en 
expofer en Vente qui foient raccommodés , même d’en avoir 
en leur puifance à eux appartenans; leur permet de raccom­
moder les Chapeaux vieux de leurs pratiques, comme auffi 
de troquer leurs Chapeaux neufs avec des vieux, à charge 
& condition de s’en défaire ès mains des Frippiers, dansle 
même état qu’ils les auront reçu en troque. Idem^ folio 43.

Autre
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Autre du 18 Décembre 1693 , qui condamne Pierre 
Lefebvre, Chapelier, en l’amende & aux dépens, pour avoir 
fait porter à vendre des Chapeaux vieux fur la Place de 
Cette Ville, idem, fol. 52.

Arrêt de la Cour de Parlement du 28 Avril 1705, porté 
contre les mailtres Chapeliers, Menuifiers, Chauderonniers 
& Serruriers, qui confirme les Sentences ci-defus & les Ré- 
glemens de 1701 & 1703. Idem, fol. 87.

Sentence du II Janvier 1729^111 déclare que la faculté 
de raccommoder Chapeaux vieux, même pour les particu­
liers , fera commune entre les Frippiers & Chapeliers. 
Idern^ fol. 115.

Sentence du 3 Janvier 1695, qui déclare les maîtres 
Menuifiers non-fondés dans la faifie qu'ils avoient faite chez 
Michel Henry, le jeune, Frippier, d’un Bois de Lit de 
menuiferie neuf, que ledit Henry avoit acheté du Sr. Mon- 

fort, Prêtre, qui quittoit ménage. Idem 3 fol. 52 verfo.

Autre du 3 Avril 1702, qui déclare les maîtres Menui- 
Gers non recevables envers Michel & Brigitte Henry, dans 
la faifie faite chez eux de Chaifes neuves, attendu qu’ils les
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avoient achetées d’un maître Menuifier, & les av oient en* 
fuite garnies. Idem, fol. 55. ■

iz0 y-co, ’ 6 56)/ ' * 5

Arrêt du Parlement de Flandres du13 Juin 1703, con- 
firmatit de ladite Sentence. Idem, fol. 69,

Autre Arrêt du 28 Avril 1705 , par lequel il eft décidé 
que les Frippiers peuvent acheter dans les Ventes publi- 
ques, de toutes efpèces de Marchandifes vieilles & neuves, 
pourvu qu’elles viennent de francs-Maîtres, & les revendre, 
ainfi que des raccommodées. Cet Arrêt concerne aufl les 
Serruriers, Chauderonniers , & Chapeliers. Idem , fol. 87.

Sentence du 29 Janvier 1748, qui a déclaré les maîtres 
Menuifiers non-fondés, & les a condamné aux intérêts 8 
dépens, à caufe d’une Armoire de cuifine qu’ils avoient 
faifi chez Jean-Baptific Mahieu, Frippier,qui l'avoit acheté 
dans une Vente publique. Idem, fol. 135.

Chauderonniers.

Arrêt du 28 Avril 1705, rappellé ci-devant. Idem, fol. 87.

ai.11.?

Savetiers.

Sentence 19 Août 1754, qui déclare nulle la faille faite.
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a la Requête des Maîtres du Corps des Savetiers, ) une 
paire de Bottes vieilles, trouvée chez le nommé Gudbert • 
Frippier , & condamne lefdits maîtres Savetiers aux dépens. 
Idem, fol. 141,

pentes publiques.
1

< Ordonnance du 28 Juin 1742, qui défend aux Suppôts 
des Corps de Métiers de faire expofer aux Ventes du Ven­
dredi, des Ouvrages neufs de leur Style, & aux Grolberi 

, & Merciers d’y mire vendre des Marchandifes neuves 6 
leurs Boutiques. Recueildes Ordonnances du J\fiagtprat1iQ . 27

Autre du 9 Mars 1771 , qui porte la même defenfe, & 
enjoint aux Sergens de la Prévôté, & nommément a ceux 
chargés de la Vente du Vendredi, d’arrêter les Marchandi­
fes neuves qui y feront expofées. Idem , fol. 279-

Ordonnance du 22 OCtobre 1746, qui fait defenfe h ceux 
qui fréquentent les Ventes publiques, d’exiger, ou recevoir 
aucune chofe pour boire, ou autrement. Idem 3 fol., 2bo.

Autre du 1$ Juillet 1673, qui défend aux Sergens & à 
leurs femmes d'acheter aucun Meuble qu’on leur a donne 
à vendre, même de haufler , ou faire haufler fur -eldits 
Meubles. Idem, fol, 268.
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Ordonnance du 12 Novembre 1707, qui fait défenfe a 
toutes perfonnes d’expofer aux Ventes du Vendredi aucuns 
Meubles & Effets procédans de Maifons Mortuaires. Idem, 
fol. 271,

Autre du 17 O&tobre 1716, qui défend aux Sergens de 
Vendue , de couper, ou fouffrir que Pon coupe les Etoffes 
qu’on leur aura donné à vendre, mais de les expofer en 
Vente telles qu’ils les auront trouvées. Idem , fol: 274, 

■ .l ll.icice ’
Laquelle Ordonnance fait aufli défenfe aux Valets & Ser­

vantes des Vendues , de recevoir aucune chofe pour y 
être expofée , que ce qui aura paflé par les mains du Ser- 
genc chargé de la Vente.

mezzmemgzesnaezaszeuszzmeesaeeeenameazmasimeresmsaq
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Greffiers & Merciers.

La même Ordonnnance fait aufli défenfe aux Greffiers 
& Merciers de mettre des coupons d’Etoffe auxdites Ven­
dues.

Concernant les Suppôts en particulier.

Sentence du 28-Janvier 166r, qui condamne Jacques 
B acquêt Suppôt du. Corps, en l'amende de aux dépens.
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pour avoir tenu boutique ouverte & mis à montre le jour 
de Saint Vincent. Lettres manufirites, fol. 19 verfo.

Autre du 22. Août 1661 , à la charge Jacptes^icart, 
pour mêmes caufes. Idem f folio 23 verfo,

' . , il . vi . • . ' .. ■ .

' ■' gs 5 ' ■ ■■ ' .■ 

Autre du 2 Juin 1661, qui condamne Pierre pujo^ 
rejl, Suppôt du Corps, en l’amendé & aux: dépens, 
pour avoir mis, fur un même jour, des Marchandifes a 
montre à deux côtés. idem, fol. 22.

——

• Autre du 26 Septembre de ladite année, à la charge 
dudit Duforejl, pour le même fujet. Idem, fol. 24.

Autre du 13 Décembre 1663 , à là charge de la veuve 
Noël Charlet, pour même caufe. Idem, fol. 25.

Autre du 17 Juillet 1747, qui fait défenfeà Jeati-Baptîfle 
NIahieur Suppôt du Corps, de mettre à montre a deux 
côtés. Idem, fol. 133.

Autre du 19 Août 1749, qui condamne le nommé P^c- 
quet, en Famende & aux dépens, pour avoir tenu boutique 
ouverte le jour de St. Roch. Idem, fol, 138.

Sentence du 1$ Juillet 1661, qui condamne Pierre Du-
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forejl en l’amende & aux dépens, pour avoir expofen Vente 
des Effets qu’il avoit acheté dans une Vente publique , dans 
le temps que l’on étoit encore occupé à ladite Vente. ldemt 
fol. 23.

Autre du 14 Février 1664 , qui condamne trois Suppôts 
à payer au profit du Corps cinq livres parifis , pour cha­
cun de leurs enfans, qu’ils avoient régiftrés comme fils de 
Maître pendant le temps de leur Maitrife. Idem, fol. 26 
verfo, & 27.

Autre du 3 Mars de ladite année, qui condamne trois 
autres anciens Maîtres à la même peine pour pareille caufe, 
idem, fol. 27 verfo.

Autre du 14 Décembre 1665, qui ordonne qu’à l’avenir 
il fera eboifi un Frippier pour Maître de la Chapelle de St. 
Vincent. Idem, fol. 31.

Ordonnance du 31 Janvier 1675 , fur le même fujet. Idem, 
fol. 33.

Sentence du ïo Juin 1687, qui déclare que les Maîtres 
du Corps des Frippiers feront Adminiltrateurs de ladite 
Chapelle de Su Vincent. Idem, fol. 37.

Autre du 25 OCtobre 1729 , qui condamne le nommé
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F acquêt, Suppôt du Corps , en l’amende & aux 
pour avoir fait vendre publiquement une partie 
chandifes de Fripperie. Idem, fol. 118 verfo.

31 
dépens, 

de Mar-

Pareille Sentence du 17 O&tobre 1730 , à la charge de 
la veuve Dillies t Frippière. Idem , fol. 122, vero

Autre du 9 Août 1757, qui condamne le nomme Fa.krs9 
Suppôt du Corps & Garde du Gouverneur, au paiement de 
vinduftrie fur le pied auquel il avoit été taxe, comme es 
autres Suppôts, qui n'étoient pas revêtus de la qualité de 
Garde du Gouverneur. Idem, fol. 145.

Ordonnance fur Requête du 21 janvier 1689 , qui ordonne 
aux Suppôts d'entendre la grand Meffe le jour de St. Koch,, 
8 d’aller à l'Offrande , fur peine de vingt fois d amende 
Idem,^o\. 103.

Autre Ordonnance fur Requête du 23 juillet 1762, qui 
fee à quarante patards les amendes des Suppôts qui n afiif- 
teront pas aux Offices les jours de St. Vincent & de S 
Roch. Idem, fol. 146 verfo,

Sentence du 14. Mai 1718, qui déclare les Tapifliers non-



fondés à s’ériger en Corps, à de fe féparerde celut es 
fxippiers. Idem, fol. III.

Autre, du 8 Juin 1735 , qui contient la même chofe: 
dem > fol. 129 verfo.

Droits de Morte-Mains.

Ordonnance fur Requête du 17 Février 1762, qui fixe à 
11X florins le droit de Morte-Main , pour ceux qui renon­
ceront a la Matrife. Idem, fol. 146.

mede *9 ' wsæmesarmaamamanenac-se-Aueaaa s. -r^w-nn.,- , $
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Droits des Maîtres du Corps.

Ordonnance fur Requête du 27 Janvier 1696, qui accorde 
aux Maîtres a chacun douze patards pour leur journée à la 
charge de ceux qui prétendent des grâces ou franchife , fous 
condition qu il n’y aura que deux Maîtres. Idem, fol. 54 verfo.

Droit du Valet,

. Sentence du 17 Décembre 1706, qui accorde au Valet 
cinq patards payables par ceux qui feront admis à la franchife.

TABLE
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